
UN LABEL, UN RÉSEAU

Le ministère de la Culture et de la Communication assure depuis 1985, 
dans le cadre d’un partenariat avec les collectivités territoriales, la mise en 
œuvre d’une politique de valorisation du patrimoine et de sensibilisation à 
l’architecture, concrétisée par l’attribution du label “ Ville ou Pays d’art et 
d’histoire ”.

Le label “ Ville ou Pays d’art et d’histoire ”, déposé à l’Institut national de 
la  propriété  industrielle (INPI),  qualifie  des  territoires,  communes  ou 
regroupements de communes qui, conscients des enjeux que représente 
l’appropriation de leur architecture et de leur patrimoine par les habitants, 
s'engagent dans une démarche active de connaissance, de conservation, 
de médiation et de soutien et à la qualité architecturale et du cadre de 
vie. Le terme de patrimoine doit être entendu dans son acception la plus 
large, puisqu’il concerne aussi bien l’ensemble du patrimoine bâti de la 
ville  que  les  patrimoines  naturel,  industriel,  maritime,  ainsi  que  la 
mémoire des habitants. Il s’agit donc d’intégrer dans la démarche tous les 
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éléments qui contribuent à l’identité d’une ville ou d’un pays riche de son 
passé et fort de son dynamisme.

Cette démarche volontaire se traduit par la signature d’une convention 
« Ville d’art et d’histoire » ou « pays d’art et d’histoire », élaborée dans 
une  concertation  étroite  entre  le  ministère  de  la  Culture  et  de  la 
Communication (directions régionales des affaires culturelles et direction 
de  l’architecture  et  du patrimoine)  et  les  collectivités  territoriales.  Elle 
définit des objectifs précis et comporte un volet financier.

Les Villes et Pays d’art  et  d’histoire  constituent un réseau national  qui 
permet l’échange des expériences les plus innovantes.

UNE POLITIQUE NATIONALE

Le conseil  national  des Villes et Pays d’art  et d’histoire,  créé en 
1995, contribue à l’orientation générale de la politique du réseau et émet 
un avis sur les candidatures au label ainsi que sur les retraits consécutifs 
au non-respect de la convention. Il fixe en outre les grandes orientations 
de  cette  politique  nationale,  lesquelles  se  traduisent,  au  sein  des 
conventions, par les objectifs suivants :

La prise en compte de l’ensemble des actions de connaissance, de 
conservation, de protection et de valorisation de l’architecture du 
patrimoine et du paysage 

La démarche intègre notamment :
- les études de connaissance préalable des territoires,
- l'existence d'un secteur sauvegardé ou d’une zone de protection 

du patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP), le cas 
échéant,

- l’application de la loi du 29/12/1979 relative à la publicité, aux 
enseignes et préenseignes,

- la  politique  de  restauration  du  patrimoine  et  les  initiatives  en 
faveur de la création et de la qualité architecturale, urbaine et 
paysagère, 

- le  bilan  de  la  politique  urbaine  menée  par  la  collectivité 
territoriale  (concours  d’architecture,  aménagements  urbains, 
commande  publique,  mise  en  valeur  de  l'espace  public,  des 
entrées de ville, etc.),

- les actions de sensibilisation et de valorisation menées par les 
collectivités territoriales.
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L'inscription du projet “ Ville ou Pays d’art et d’histoire ” au sein 
de la politique publique locale

Ce projet repose sur un dispositif transversal à l’action du territoire pour 
mieux  accompagner  les  décideurs  et  les  agents  publics,  mais  aussi 
l'ensemble  des  acteurs  locaux  qui  participent  à  la  valorisation  du 
patrimoine et à l’élaboration du cadre de vie.
La  politique  des  Villes  et  Pays  d’art  et  d’histoire  concerne  en effet  de 
nombreux domaines  de compétences  comme l’action culturelle,  l'action 
éducative,  l'habitat,  l'urbanisme  et  les  services  techniques,  le 
développement  durable,  le  tourisme,  etc.  Aussi  les  objectifs  de  la 
convention inscrivent-ils le projet « art et histoire » dans un projet global 
de territoire.

La sensibilisation des publics à l’architecture, au patrimoine et au 
paysage

La volonté de sensibiliser les habitants à l’architecture, au patrimoine, à 
l’urbanisme  et  au  paysage  doit  les  conduire  à  se  considérer  comme 
acteurs de leur cadre de vie.
La  qualité  architecturale  et  paysagère  est  un  enjeu  de  société  et  doit 
pouvoir  être  largement  débattu  localement.  Cette  appropriation  des 
habitants,  témoignage  de  maturité  de  la  démocratie  locale,  sera 
encouragée.

LES OBJECTIFS DE LA CONVENTION

Sensibiliser les habitants à leur cadre de vie et inciter à un tourisme de 
qualité

Considérant que les habitants sont les premiers ambassadeurs de leur ville 
ou pays,  des visites et  conférences  à thème sont programmées à leur 
attention en fonction de la spécificité et de l'actualité du patrimoine, de 
l'urbanisme et de l'architecture.

Des  actions  spécifiques  pour  la  population  dont  celle  des  quartiers 
périphériques,  sont  mises  en  place  pour  créer  un  sentiment 
d'appartenance  à  une  communauté,  pour  l'inciter  à  préserver  le 
patrimoine et à mieux comprendre les enjeux du développement urbain et 
paysager.

Certaines  formes  de  sensibilisation  sont  privilégiées  à  l'intention  des 
personnels des services d'urbanisme, d'accueil des offices de tourisme et 
des mairies, hôteliers et restaurateurs, propriétaires de gîtes, taxis...
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Initier  le  jeune  public  à  l'architecture,  au  patrimoine  et  à 
l'urbanisme

Les services éducatifs de l'architecture et du patrimoine sont une priorité 
des conventions. Ils sont coordonnés par l'animateur de l'architecture et 
du patrimoine et fonctionnent toute l'année dans un lieu spécifique. Ces 
ateliers accueillent les élèves de la maternelle à la terminale, en temps et 
hors temps scolaire (vacances, été des 6-12 ans...).

Les  activités  pédagogiques  que  l'animateur  de  l'architecture  et  du 
patrimoine est appelé à mettre en place s'inscrivent dans le cadre de la 
coopération entre le ministère de la Culture et de l'Éducation nationale 
ayant pour thème l'architecture, le patrimoine, la ville et le paysage. Ces 
activités s’inscrivent en priorité dans le cadre des dispositifs partenariaux 
de ces  deux ministères,  ainsi  que  dans  le  cadre  de l’enseignement  de 
l’histoire des arts.

Présenter  la  ville ou le pays dans un Centre d’interprétation  de 
l’architecture et du patrimoine (CIAP)

Outre la mise en place des visites-découvertes, la convention préconise la 
création  d'un  centre  d'interprétation  de  l'architecture  et  du  patrimoine 
(CIAP), outil de référence présentant de manière didactique l'architecture 
et le patrimoine de la ville ou du pays. L’exposition principale est un point 
d'accueil  des  visiteurs,  de  rencontre  pour  les  habitants  et  un  support 
pédagogique pour les jeunes.
Véritable équipement de proximité, cet espace est également un lieu de 
ressources et de débat pour la population, propre à la présentation de 
l'histoire  mais aussi  à celle des projets d'aménagement contemporains. 
Créé en articulation avec les autres équipements culturels de la collectivité 
(musée, médiathèque, centre d’urbanisme, etc.), il contribue à compléter 
l’aménagement culturel du territoire.

La convention encourage aussi la réalisation de documents d'information 
et  de  promotion  dans  le  respect  de  la  charte  graphique  identifiant  le 
réseau sur le territoire national.

LES MOYENS

La  mise  en  œuvre  de  ces  actions  nécessite  la  création  d'un  service 
d'animation  de  l'architecture  et  du  patrimoine.  A  sa  tête,  un 
animateur de l'architecture et du patrimoine recruté par concours, travaille 
en relation avec des guides-conférenciers agréés par le ministère de la 
Culture et les structures culturelles et touristiques locales. Les actions sont 
conduites avec le concours d'intervenants multiples : directions régionales 
des affaires culturelles, services départementaux de l'architecture et du 
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patrimoine,  services  des  archives  départementales  et  municipales, 
Education  nationale,  écoles  d'architecture  et  universités,  conservateurs 
des  musées,  offices  du  tourisme,  autres  lieux  de  diffusion  de 
l'architecture... Une commission de coordination, présidée par le maire, 
les réunit régulièrement pour évaluer les actions menées et décider de 
celles à engager.

Le ministère de la Culture et de la Communication apporte un soutien aux 
collectivités locales. Celui-ci est à la fois spécifique au territoire concerné 
et commun à l'ensemble des Villes et Pays d'art et d'histoire. Outre un 
accompagnement  financier  pendant  les  cinq  premières  années  de  la 
convention, il se traduit par des formations à l'intention des animateurs de 
l'architecture et du patrimoine et des guides-conférenciers, un appui à la 
réalisation  de  documents  d'information,  d'expositions  et  d'outils 
pédagogiques.
Une  publication  nationale  "  Echanges  et  Patrimoine  "  développe  une 
thématique et relate les expériences régionales et locales.
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